
 

décrets et arrêtés 

 

CHAMBRE DES DEPUTES PREMIER MINISTERE 

   
Décret n° 2006-2579 du 2 octobre 2006, modifiant 
la liste des établissements publics à caractère non 
administratif considérés comme entreprises 
publiques, telle que fixée par le décret n° 2004-
2265 du 27 septembre 2004. 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-2573 du 5 octobre 2006. 

Monsieur Moncef Hadidane, conseiller de deuxième 
ordre de la chambre des députés, est chargé des fonctions 
de sous-directeur du suivi des travaux de la commission des 
affaires politiques et des relations extérieures à la chambre 
des députés. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du Premier ministre, 
Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 

participations, entreprises et établissements publics, telle 
que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 1er août 
1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi n° 99-38 du 3 
mai 1999, la loi n° 2001-33 du 29 mars 2001, et la loi n° 
2006-36 du 12 juin 2006, 

 

Par décret n° 2006-2574 du 5 octobre 2006. 
Monsieur Khaled M’jahed, conseiller de presse, est 

chargé des fonctions de sous-directeur du suivi des travaux 
de la commission du plan et des finances à la chambre des 
députés. 

Vu la loi n° 2004-30 du 5 avril 2004, relative à la 
transformation de la forme juridique de l’office national des 
télécommunications,  

Vu le décret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 
portant création de structures au Premier ministère, Par décret n° 2006-2575 du 5 octobre 2006. 

Madame Rim Aouadi épouse Ben Moussa, conseiller de 
troisième ordre de la chambre des députés, est chargée des 
fonctions de chef de service des relations avec les unions 
parlementaires internationales et régionales à la sous-
direction des relations extérieures à la chambre des députés. 

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, relatif aux 
modalités d’exercice de la tutelle sur les entreprises 
publiques, à l’approbation de leurs actes de gestion, à la 
représentation des participants publics dans leurs organes 
de gestion et de délibération et à la fixation des obligations 
mises à leur charges,  

Vu le décret n° 2004-2265 du 27 septembre 2004, fixant 
la liste des établissements publics à caractère non 
administratif considérés comme entreprises publiques, 

Par décret n° 2006-2576 du 5 octobre 2006. 
Mademoiselle Chedia Ben Youssef, gestionnaire 

conseiller de documents et d’archives, est chargée des 
fonctions de chef de service des correspondances et des 
procès-verbaux des commissions à la sous-direction du 
suivi des travaux de la commission des plans et des 
finances à la chambre des députés. 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - La société nationale des 
télécommunications (Tunisie Télécom) est supprimée de la 
liste des établissements publics à caractère non 
administratif, considérés comme entreprises publiques, telle 
que prévue par l’article premier du décret susvisé n° 2004-
2265 du 27 septembre 2004. 

 

Par décret n° 2006-2577 du 5 octobre 2006. 
Monsieur Adel Chamakh, ingénieur principal, est chargé 

des fonctions de chef de service des correspondances et des 
procès-verbaux des commissions à la sous-direction du 
suivi des travaux de la commission de l’éducation, de la 
culture, de l’information et de la jeunesse à la chambre des 
députés. 

Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre des 
technologies de la communication sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 octobre 2006. 
 Zine El Abidine Ben Ali 

Par décret n° 2006-2578 du 5 octobre 2006.  
NOMINATION Monsieur Ali Hammami, analyste central, est chargé des 

fonctions de chef de service du suivi des textes et des plans 
à l’unité du suivi des activités des entreprises publiques et 
de l’exécution du budget et du plan de développement à la 
chambre des députés. 

Par décret n° 2006-2580 du 3 octobre 2006. 
Monsieur Kamel Nsir, administrateur, est chargé des 

fonctions de directeur d’administration centrale au bureau 
central des relations avec le citoyen au Premier ministère. 
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